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Tableau de la lutte contre les plantes indigènes problématiques 

Nom Séneçon jacobée 
Senecio jacobae (*)    

Croissance 
Plante herbacée vivace éphémère à graines, 

germe pendant plusieurs années ;  
plante indigène très répandue    

Danger pour l’être 
humain 

Contact (alcaloïdes toxiques), 
transmission par la chaîne alimentaire  

(lait, miel)    

Dommages pour les 
animaux 

Dès l’absorption de 40g/kg de poids corporel. 
N’est consommé que comme foin (absence 

de goût amer)    

Objectifs de la lutte Empêcher la propagation, observer les ré-
clamations des agriculteurs    

Fréquence des 
interventions 

Coupe de l’herbe : fin juin à octobre  
(avant la formation des graines,  

toutes les 6-8 semaines) ; 
Arrachage : petites populations 

   

Méthode de lutte 
Coupe de l’herbe avant la formation des 

graines (nécessaire env. 2x !), 
arrachage en cas de repousse    

Elimination de 
l’herbe coupée 

Pas de compostage de jardin ou en bordure de champ ! Installations de compostage professionnelles ou fermentation thermophile. Prudence lors du transport. Il est toujours possible 
d’effectuer le transport à l’usine d’incinération des ordures dans des sacs en plastique. 

Equipement de 
protection  Gants    

Indemnité prévue 
par convention de 

prestations 

Selon entente 
(services connus à proximité des exploita-

tions agricoles)    

Indemnité par me-
sure individuelles Lutter contre les nouvelles populations    

(*)  A ne pas confondre avec Senecio inaequidens, qui est une plante néophyte ! 
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Principes de lutte contre les plantes indigènes problématiques 
 

 
Séneçon jacobée 
 
Introduction 
Les plantes indigènes ne sont pas des néophytes et elles ne sont pas couvertes 
par l’ODE. La base légale permettant de lutter contre ces plantes fait défaut. 
C’est pourquoi l’OFEV n’est pas en mesure d’édicter des recommandations. Le 
devoir de diligence est de mise dans le traitement réservé à ces plantes. 
 
Mise en œuvre par les cantons et obligation d’annoncer 
S’agissant de ces plantes, les services cantonaux spécialisés doivent examiner 
les directives, qui peuvent être mises en œuvre si elles sont adéquates. 
Obligation d’annoncer : aucune. 

 
ORRChim, RS 814.81 / Annexe 2.5 Produits phytosanitaires 
En outre, les produits phytosanitaires destinés à détruire les plantes ou parties 
de plantes indésirées ou à influencer la croissance indésirée d’une plante ne 
peuvent pas être utilisés : 
c. sur les routes, les chemins et les places et à leurs abords ; 
d. sur les talus et les bandes de verdure le long des routes et des voies 
ferrées. 
Mise en œuvre le long des routes nationales (ch. 1.1, al. 2) 
Les produits phytosanitaires sont soumis à l’autorisation du canton compétent. 
 
Documentations 
Des photos et des informations supplémentaires sont à disposition sur internet 
(p.ex. Info Flora, AGIN B fiche d'information, UNI ZH Toxikologie, Wikipédia). 


